
Médecins :  
Dr MADAY : 02.96.86.39.86 
Dr BROC : 02.96.88.09.28 

 Du samedi au dimanche soir :  
le 15 ou 112 (mobile) 
 Cabinets Infirmiers  

A domicile ou au cabinet sur RDV 
-Plévenon : 09.62.68.61.38.  

Thomas NASCIMBENI-PREVOST 
1, Rue du Freschet,  

-Fréhel bourg : 02.96.41.59.94 
C.BLANCHETEAU, D. HERVE,  

F. URIEN 
- Pléhérel Plage :02.96.41.55.79 

M. BRETON et S. DENOUAL  
Numéros d’urgence :  

-danger immédiat : 17 
-violences sur les enfants : 119 
-violences conjugales : 3939 

Pompes funèbres, transport de corps 
24/24h, chambre funéraire  
Entreprise GUILLEMETTE  
   02.96.41.30.21 ou  
   06.88.31.56.04 

 Ambulances du littoral 
02.96.72.15.66 
Taxi du Cap: 

02.96.72.32.32 ou 02.96.41.40.09 
Arvorek taxi (TPMR : mobilité  

réduite)  06.16.97.53.06 
Services Urgence :   

POMPIERS  le 18,  
(Portable le 112)  

SAMU le 15 - POLICE  le 17 
PHARMACIE de garde  32 37 

Secours en mer :  
-Depuis le littoral :  196 

 -En mer : radio VHF : canal 16  

N°45 
JEUDI 24 MARS 2022 

Décès :  M. DUBOIS Jean-Pierre 

décédé à Plurien (22) le 19 mars à 

l’âge de 83 ans. 

Le conseil municipal présente ses 

condoléances à la famille. 

Heure d’été : Le passage à 

l'heure d'été se déroulera  

dimanche 27 mars 2022 à 

2 heures du matin. Il faudra  

ajouter 1 heure à l'heure  

légale. Il sera alors 3 heures.  

Imprimeur – gérant : Hervé VAN PRAAG 
Siège social : Mairie de Plévenon.  
02.96.41.43.06.  
Mail :  
mairie.plevenon.capfrehel@wanadoo.fr  
-Heures d’ouverture de la mairie :  
Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi : 9h-12h et 
14h-16h30.    
Samedi : 10h-12h. Fermée le mercredi.  

INFORMATIONS MUNICIPALES 

Résumé succinct du conseil municipal du 17 mars :  
 

- Politique des emplois :  création d’un poste de secrétaire de mairie,  

temps non complet pour suivi et montage de dossiers en  

investissements. Vote à l’unanimité.  

- Eco-pâturage : convention financière en vue du reversement d’une  

subvention de soutien à la réalisation d’une activité de pâturage pour  

l’entretien et la restauration des landes du Cap Fréhel. L’éco-pâturage est 

effectué par Mme Katell LORRE.  

Vote à l’unanimité.  

- Camping : modification du règlement intérieur qui stipule qu’il n’est pas 

possible de faire de la location de caravanes dans notre camping. Vote à 

l’unanimité.  

- Secours Aide Banque Alimentaire Beaussais Solidarité pour 2022 :  

remboursement à l’association de 26.35€ pour une aide à un administré de  

Plévenon et inscription de 1000€ au budget pour des interventions futures. 

Vote à l’unanimité.  

- SNSM : renouvellement de la convention pour la saison 2022 pour la  

surveillance de la plage des Grèves d’en Bas juillet et août et la location de  

matériel et d’équipements de sauvetage (1040€) pour une année. Vote à 

l’unanimité.  

- Elections 2022 : mise en place de l’IHTS (Indemnité d’heures travail  

supplémentaires) pour le personnel administratif qui participe aux  

opérations électorales. Vote à l’unanimité.  
 

- Budget :  
 

• Camping :  le compte de gestion 2021 de la Trésorerie est en conformité 

avec le compte administratif 2021. Fonctionnement ( dépenses : 71 

863.32 €, recettes : 125 978.83 €. Résultat excédentaire : 54 115.51 €), 

Investissement  (dépenses  : 2 826.40 €, recettes : 61 625.80 €. 
   Résultat excédentaire : 58 799.40 €). Vote à l’unanimité.  
   Affectation des résultats : résultat excédentaire en fonctionnement  

(54 115.51 €) est affecté à la section investissement du budget annexe 

du camping. Résultat excédentaire  en investissement (58 799.40 €) est  

affecté à la section investissement du budget annexe camping.  

 Vote à l’unanimité.  
 Budget 2022 : fonctionnement : 103 000 € et investissement :  

112 914.91 €. Vote à l’unanimité.  
 

• Cap : le compte de gestion 2021 de la Trésorerie est en conformité avec 

le compte administratif 2021. Fonctionnement ( dépenses : 244 579.82 

€, recettes : 414 610.47 €. Résultat excédentaire: 170 030.65 €),  
   Investissement  (dépenses  : 24 172.55 €, recettes : 141 444.65 €).  

Cartes électorales : Les cartes 

électorales seront en début de  

semaine dans vos boîtes aux 

lettres. Si vous ne l’avez pas reçue 

pour le 31 mars, merci de  

contacter la mairie au 

02.96.41.43.06. 

Recensement militaire : Les 

jeunes de 16 ans doivent venir se 

faire recenser en mairie, se  

munir de sa pièce d’identité et de 

son livret de famille.   



     Résultat excédentaire : 117 271.90 €). Vote à l’unanimité.  
     Affectation des résultats : résultat excédentaire en fonctionnement (170 030.65 €) et résultat  

    excédentaire en investissement (117 271.90 €)sont affectés à la section investissement du budget  

    annexe du Cap. Vote à l’unanimité.  
 Budget 2022 : fonctionnement : 303 000 € et investissement : 384 302.55 €.    

 Vote à l’unanimité.  
 

• Commune :  le compte de gestion 2021 de la Trésorerie est en conformité avec le compte  
administratif 2021. Fonctionnement (dépenses : 835 704.14 €, recettes : 1 002 168.73 €. Résultat  

excédentaire : 166 464.59 €), Investissement  (dépenses  : 170 057.03 €, recettes : 925 589.17 €.  

Résultat excédentaire : 755 532.14 €). Vote à l’unanimité.  
   Affectation des résultats : résultat excédentaire en fonctionnement (60 000 €) est affecté à la  

    section fonctionnement du budget de la commune et 106 464.59 € en section investissement.  

    Affectation du résultat de la section investissement 755 532.14 € à la section investissement du  

    budget commune. Vote à l’unanimité.  
Budget 2022 : fonctionnement : 875 800 € et investissement : 1 074 900 €.    

Vote à l’unanimité.  
 

- Effectifs saisonniers : M. le Maire fait part des effectifs à pourvoir pour les activités touristiques  

Camping, entrée du phare, gestion du parking du cap, sauveteurs pour la surveillance de la plage des 

Grèves d’en Bas. Le conseil municipal autorise le Maire à faire le recrutement du personnel saisonnier 

pour cet été. Vote à l’unanimité.  

 
- Opération « Vacances Propres » :  M. le Maire présente l’estimation pour l’achat de sacs précédemment 

collectés et pris en charge par DINAN Agglomération. A compter de 2022, cette opération est à la charge 

de la commune. Des sacs seront personnalisés avec logo de la collectivité. La collecte sera faite par le 

personnel des services techniques. DINAN Agglomération récupérera ensuite les sacs aux ateliers. Le coût 

du sac est de 0.35 centimes. Une commande de 35 000 sacs est prévue pour avoir un prix intéressant. 

Vote à l’unanimité.  

 

- Questions diverses :  

• Ferme du Pont Pivert : Projet de vente de sorbets issus des fruits de la ferme du Cap Fréhel.  

M. le maire présente la demande de la ferme du Pont Pivert pour le projet de vendre des sorbets sur 

le parking du cap. Une concertation est envisagée pour les commerçants de PLEVENON qui pourraient  

envisager une activité similaire.  

 

• Le Maire annonce une discussion à venir au Conseil municipal sur  les souhaits et priorités pour des 

projets : affaires sociales et avenir du phare (création d’un groupe de travail). 

 

• Information :  audience du tribunal administratif le 1er avril 2022 au sujet des élections municipales du 

20 février 2022 avec possibilité de faire des élections municipales à la suite. 

• Arrêt Minute  rue de l’Eglise : problèmes évoqués par M. MARTIN Pierre-Hugues, Conseiller  

  municipal. Possibilité de revoir la gestion des places : plusieurs remontées d’avis les jugeant trop    

  nombreuses. 

• Travaux Logements – allée des cailloux bleus : devis en cours mais difficultés pour les entreprises de    

s’engager (problèmes d’approvisionnement des matières, matériaux).  

• Ukraine – Une délégation est située à ST-BRIEUC – Une collecte peut être envisagée et               

éventuellement stockée au Centre Technique de PLEVENON. Informations de Mme BESNARD Paule en 

communication avec les informations dédiées aux collectivités (Préfet). 

• Repas des aînés : le 8 mai à la salle des fêtes.  

 

Séance levée à 21h30. 

  

Le résumé du conseil est affiché à l’extérieur de la mairie et est sur le site web de la commune.  

INFOS MUNICIPALES (SUITE) 



PREFECTURE 

Arrêté préfectoral réglementant la pêche en eau douce des poissons migrateurs pour l’année 2022 est 

affiché en mairie.  

INFOS MUNICIPALES (SUITE ET FIN) 

Repas des ainés : Chères Ainées et chers Ainés, depuis le début de la pandémie, la municipalité n’a  pu 

organiser une rencontre conviviale de ses ainées(s). Les restrictions sanitaires se sont assouplies, c’est le 

moment propice pour vous réunir. Le Maire et le Conseil Municipal sont heureux d’inviter toutes les  

personnes âgées de 70 ans et plus au repas qui aura lieu le dimanche 8 mai 2022 à 12h à la salle des 

fêtes de Plévenon. Pour participer à ce repas, vous pouvez vous inscrire en mairie jusqu’au 17 avril. Les 

conjoints de moins de 70 ans pourront y assister comme d’habitude moyennant une participation.  

Transport des aînés : Les personnes âgées isolées qui rencontrent des difficultés pour se déplacer  

peuvent contacter la mairie principalement à la permanence téléphonique de 10h à 12h au 

02.96.41.43.06, sauf le mercredi.  

Camping : Réouverture le 8 avril pour les camping-cars (sans services) et le 26 mai pour tout le monde.  

Phare : ouverture pour les vacances de Pâques de 14h-17h.  

Une pétition est ouverte à la mairie afin que la commune garde la gestion du phare du Cap Fréhel. 

GR34 : Une plaquette faite par le SSDIS 22 est en ligne sur le site internet de la commune afin de  

renseigner les randonneurs sur les risques pendant la randonnée ; cette plaquette indique le numéro  

d’urgence européen à appeler en cas d’accident sur le GR34. 

Emplois saisonniers : Si vous êtes intéressé par un emploi saisonnier au phare, au parking du Cap  

Fréhel ou au camping pour cet été, merci de déposer votre CV et lettre de motivation (avec vos périodes 

de disponibilité) en mairie jusqu’au 31 mars. 

Travaux de l’entreprise Orange sur les fils téléphoniques à Saint-Guireuc jusqu’au 25 mars.  

DINAN CAP-FREHEL TOURISME 

L'office de tourisme de Plévenon réouvre ses portes à partir du lundi 4 avril. Pour le mois d’avril et mai et 

jusqu’à mi-juin, ouvert les lundis, mercredis et vendredis de 9h30 à 12h30.  

INFORMATIONS COMMERCIALES 

Boucherie DALIBOT : Réouverture le vendredi 25 mars 2022. 

ELLECTIONS PRESIDENTIELLES 

Le bureau de vote sera ouvert les dimanches 10 et 24  avril de 8h00 à 19h00.  

Procurations : Si vous êtes absent le jour de l'élection, vous pouvez charger un autre électeur de voter 

à votre place. Vous pouvez donner procuration à un électeur inscrit sur les listes électorales d'une autre 

commune que la vôtre. Pour cela, vous devez établir une procuration. Vous pouvez effectuer cette  

démarche de trois façons différentes :  

 - En ligne : en utilisant le téléservice Ma procuration et vous devez vous rendre en personne dans un 

commissariat de police (où qu'il soit) ou en gendarmerie (où qu'elle soit), muni d’un justificatif d'identité 

et indiquer le numéro de votre demande de procuration inscrit sur le mail que vous avez reçu. 

 - Formulaire à imprimer 1. En utilisant le formulaire Cerfa n°14952*03. Vous pouvez : - Soit remplir le 

formulaire en ligne, puis l'imprimer sur 2 feuilles (pas de recto verso). - Soit imprimer le formulaire sur 2 

feuilles (pas de recto verso), puis le remplir à la main. Vous devez y indiquer votre numéro national 

d'électeur et celui de l'électeur chargé de voter à votre place et vous devez ensuite vous présenter en 

personne avec un justificatif d'identité dans un commissariat de police, (où qu'il soit) une gendarmerie 

(où qu'elle soit) ou un tribunal (dont dépend votre domicile ou lieu de travail).  

- Formulaire sur place :  Vous devez vous présenter en personne avec un justificatif d'identité dans un 

commissariat de police, une gendarmerie ou un tribunal (dont dépend votre domicile ou lieu de travail) 

Vous y remplissez le formulaire en indiquant notamment votre numéro national d'électeur et celui de 

l'électeur chargé de voter à votre place. Si une infirmité ou maladie grave vous empêche de vous  

déplacer, vous pouvez demander qu'un personnel de police se déplace à votre domicile (même si vous 

êtes en Éhpad). Vous devez effectuer cette demande par écrit et y joindre une attestation sur l'honneur 

indiquant que vous êtes dans l'impossibilité manifeste de comparaître.  

Dépouillement : si vous voulez être scrutateur le dimanche 10 avril, merci de vous inscrire en mairie. 



Les P’tits Potes : - Après le succès de la première édition en 2021, les P'tits Potes proposent à nouveau 

le Week End des Arts en Fêtes les 21 et 22 mai prochains à Plévenon. Si vous êtes artiste local et  

souhaitez exposer ou partager votre passion pour un art, vous êtes le/la bienvenue. C’est gratuit et  

ouvert à tous. Merci de vous inscrire : lesptitspotes22@gmail.com 

- samedi 26 mars 2022, entre 11h et 16h sur le parking de la salle des fêtes de Plévenon, les P'tits Potes 

tiennent leur Assemblée Générale. 

Pour éviter un regroupement trop important de personnes, cette AG se tient sous la forme d'un forum 

avec des stands. Les visiteurs peuvent passer visiter les stands quand ils le souhaitent, entre 11h et 16h.  

Pour en savoir plus sur l'association, ses activités, son bilan... vous êtes cordialement invités. C'est ouvert 

à tous. 

Restos du cœur : La saison d’hiver a pris fin le 10 mars. Nous reprendrons le jeudi 31 mars par 

une distribution bimensuelle jusqu’au 3 novembre 2022.  

Association Pour l’Etude de la Conservation des Sélaciens : L’association mène un programme de 

recensement des observations de requins pèlerins (espèces menacées) à l'échelle nationale… Vous  

pouvez contribuer au bon déroulement de ce programme. Vos observations peuvent être transmises au 

06.77.59.69.83 ou via le formulaire en ligne : https://asso-aspecs.org/Formulaire-d-observation.html 

Actions du Conseil Local de la Sécurité et de la Prévention de la Délinquance : Journée  

internationale des droits des femmes du 7 mars au 30 avril  (théâtre, cinéma, débats, expositions et 

lectures). Contact Atelier du 5 Bis : actionsclspd@dinan.fr. Programme : www.dinan.fr 

Initiative Cap Fréhel : Dimanche 3 avril à 16h30 à l’Hôtel de Diane, Sables d’Or les Pins, conférence 

« Le Transhumanisme, de l’homme réparé à l’homme augmenté ». Ouverte à tous. Entrée et  

participation libres. 

ASSOCIATIONS 

DIVERS 

Offres d’emplois : - Urgent, cherche personne pour avril, mai, juin, voir plus pour réaliser l’accueil, le 

départ des clients ainsi que le ménage sur la commune des Sables d’Or. Contact : Lydie GUÉGAN 

06.15.91.01.83.  

-Bretagne Villa Intendance recherche des agents pour prendre en charge les accueils-départs de  

locataires ainsi que des agents de nettoyage pour interventions ménage et lits dans résidences  

secondaires et locations de vacances. Week end, vacances scolaires, saison été. Temps partiel de 6 à 20 

heures semaine. Véhicule indispensable, pour interventions essentiellement les fins de semaine sur  

secteur de Plévenon, Fréhel, Fréhel plage, Plurien, Sables d’Or, Erquy, Pléneuf Val André, Planguenoual et 

alentours. Contact: Jean Leclerc 06 48 62 29 10 jean@villa-intendance.com. 

- Le centre PEP du Cap Fréhel à Plévenon recrute 1 personne au service ménage plein temps ou mi-

temps. Période 1: Du 4 au 18 avril . Période 2: Du 2 au 8 mai. Période 3: du 30 mai au 6 juin. Période 4: 

du 27 juin au 10 juillet. Période 5: Du 25 juillet au 21 août. Contact: 02.96.41.43.37 ou 

capfrehel@lespepbretagne.org  

- Le centre PEP du Cap Fréhel à Plévenon recrute 2 animatrices de vie quotidienne pendant des séjours 

de classe découverte. Enfants niveau CE-CM. Période 1: du 4 au 7 avril. Période 2: du 26 au 29 avril.  

Période 3: Du 2 au 10 mai. BAFA et PSC1 ou équivalent obligatoire. Contact: 02.96.41.43.37 ou 

capfrehel@lespepbretagne.org  

L'hôtel Le Trécelin cherche employés de ménage et des parties communes en CDD de 30 heures semaine 

du 1er mai au 30 septembre et 2 contrats en CDD de 2 mois de 30 heures également pour juillet et août 

(travail le week-end). Débutants acceptés, contactez-nous par mail à l'adresse suivante: mail : 

hoteltrecelin22@gmail.com ou au numéro de téléphone 02.96.41.46.82. 

- La cooperl recrute : vous êtes étudiant et vous êtes à la recherche d’un job d’été ? Participez à notre job 

dating et rejoignez notre équipe pour la saison estivale. RDV lundi 11 avril 2022 à partir de 14h00. Prise 

de rendez-vous obligatoire par mail à l’adresse recrute@cooperl.com, par tél : 02.96.30.79.10.  

Vide-maison : - Le dimanche 10 avril à partir de 9h, vide-maison au 11 rue du Calvaire à Pléherel Plage. 

Les articles disponibles comprennent des lits, une commode, un tapis, une table basse, des DVD, des  

portants à vêtements, des vélos, une table de  pingpong, des lampes un bureau et une chaise, de la  

literie et équipements de cuisine.  

A vendre : Ancien hôtel restaurant 348 m² de surface habitable. Prix : 780 000 € commissions  

comprises. Contact : M. Miché Jérôme 06.49.16.64.16 

mailto:jean@villa-intendance.com
mailto:hoteltrecelin22@gmail.com

